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Changements dates, horaires, terrains                                                                                                                                                                                                                         

Match 54933898 du 06.12.2025 AJ Auxerre 1 – Joigny 2 U13 D1 Gp A  
La commission,  

• Prend note de la demande via Footclubs du club de Joigny d’avancer la rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs, 

• Donne ce match à jouer le 18 octobre 2025 à 10h00. 
 
Match 54933902 du 18.10.2025 Champigny 1 – Gâtinais 1 U13 D2 Gp A  
La commission,  

• Prend note de la demande via Footclubs du club de Gâtinais de reculer l’heure de la rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 18 octobre 2025 à 14h00. 
 
Match 54936055 du 18.10.2025 Sergines 1 – St Clément 2  U13 D3 Gp A  
La commission,  

• Prend note de la demande via Footclubs du club de St Clément de reculer l’heure de la rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 18 octobre 2025 à 11h00. 
 
Match 54936124 du 11.10.2025 Sens Jeunesse 2 – Sergines 2  U13 D1 Gp A  
La commission,  

• Prend note de la demande du jeudi 9 octobre, via Footclubs du club de Sergines de reporter la 
rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs, 

• Donne ce match à jouer le 8 novembre 2025 à 10h00. 
 
Match 54933077 du 18.10.2025 Sens Jeunesse 1 – Sens FP 1  U15 D2 Gp A 
La commission,  

• Prend note de la demande, via Footclubs, du club de Sens Jeunesse de reporter la rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs, 

• Compte tenu de la programmation de la Coupe de l’Yonne le 6 décembre,  

• Donne ce match à jouer le 11 novembre 2025, première date disponible 
 
Match 54933767 du 18.10.2025 AJ Auxerre  1 – Tanlay 1 U15 D2 Gp D 
La commission,  

• Prend note de la demande via Footclubs du club de Tanlay de décaler l’heure de la rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 18 octobre 2025 à 16h00. 
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Match 54933877 du 18.10.2025 Champs sur Yonne 1 – Aillant 1  U15 D2 Gp E 
La commission,  

• Prend note de la demande, via Footclubs, du club d’Aillant de reporter la rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs, 

• Donne ce match à jouer le 1er novembre 2025, première date disponible 
 
Match 55018115 du 18.10.2025 Toucy 1 – Appoigny 1 U18 D1 
La commission,  

• Prend note de la demande via Footclubs du club de Toucy d’avancer l’heure de la rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 18 octobre 2025 à 15h00 à Saints. 
 
Match 55018111 du 18.10.2025 St Georges 1 – Stade Auxerrois 2 U18 D1 
La commission,  

• Prend note de la demande via Footclubs du club du Stade Auxerrois d’avancer l’heure de la 
rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 18 octobre 2025 à 13h30 sur les installations de l’Arbre sec. 
 
Match 53403623 du 26.10.2025 Toucy 1 – Appoigny 2 D1 
La commission,  

• Prend note de la demande via Footclubs du club de Toucy d’avancer l’heure de la rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 26 octobre 2025 à 13h30. 
 
Match 5443612 du 19.10.2025 SC Sénonais 1 – Champigny 2 D3 Gp A 
La commission,  

• Prend note du courriel du club de SC Sénonais indiquant le changement de lieu de la rencontre,  

• Compte tenu de l’occupation des terrains, 

• Donne ce match à jouer le 19 octobre 2025 à 15h00, sur l’annexe du complexe René Binet à Sens. 
 
Match 54435784 du 19.10.2025 Aillant 3 – Champs sur Yonne 2  D3 Gp C 
La commission,  

• Prend note de la demande via Footclubs du club de Champs sur Yonne de reporter la rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs, 

• Donne ce match à jouer le 9 novembre 2025 à 14h30. 
 
Match 54435786 du 26.10.2025 Champs sur Yonne 2 – Coulanges 3 D3 Gp C 
La commission,  

• Compte tenu de l’occupation des terrains, 

• Donne ce match à jouer le 26 octobre 2025 à 12h00. 
 
Match 54438825 du 19.10.2025 Vermenton 2 – Monéteau 2 D3 Gp C 
La commission,  

• Compte tenu de l’occupation des terrains, 

• Donne ce match à jouer le 19 octobre 2025 à 12h30. 
 
Match 54435645 du 19.10.2025 Varennes 3 – Afta 1 D3 Gp C 
La commission,  

• Compte tenu de l’occupation des terrains, 

• Donne ce match à jouer le 19 octobre 2025 à 12h30. 



 
 
Match 5436809 du 19.10.2025 Coulanges 2 –Chablis 1 D3 Gp D 
La commission,  

• Compte tenu de l’occupation des terrains, 

• Donne ce match à jouer le 19 octobre 2025 à 12h30. 
 
Match 54436423 du 02.11.2025 Chablis 1 – Serein HV 1  D3 Gp D 
La commission,  

• Prend note de la demande via Footclubs du club de Serein HV de reporter la rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs, 

• Donne ce match à jouer le 9 novembre 2025 à 14h30. 
 
Match 54436812 du 26.10.2025 Coulanges 2 – Asquins Montillot 1 D3 
La commission,  

• Prend note de la demande via Footclubs du club de Coulanges d’avancer l’heure de la rencontre, 

• Compte tenu de l’accord entre les deux clubs,  

• Donne ce match à jouer le 26 octobre 2025 à 13h00. 
 
Match 54436252 du 26.10.2025 ECN 3 – Avallon 3 D3 Gp D 
La commission,  

• Compte tenu de l’interdiction d’utilisation du terrain de Guillon, 

• Inverse la rencontre, 

• Donne ce match à jouer le 26 octobre 2025 à 12h00 à Avallon,  

• Inverse également la rencontre retour qui se jouera le 22 mars 2026 (lieu à définir selon l’avancée 
des travaux du stade de Châtel Gérard). 

 
Match 54436824 du 30.11.2025 ECN 3 – Coulanges 2 D3 Gp D 
La commission,  

• Compte tenu de l’interdiction d’utilisation du terrain de Guillon, 

• Inverse la rencontre, 

• Compte tenu de l’occupation du terrain de Coulanges,  

• Donne ce match à jouer le 23 novembre 2025 à 14h30 à Coulanges, 

• Inverse également la rencontre retour qui se jouera le 31 mai 2026 (lieu à définir selon l’avancée 
des travaux du stade de Châtel Gérard). 

 
 

Réserves                                                                                                                                                                                                                                                                                                     
La commission prend note de la réserve non confirmée du club de Saint Denis Les Sens concernant la 
rencontre de D2 Gp A Paron 2 contre St Denis Les Sens 1. 

 
Match 54621095 du 21/09/2025 Chevannes 2 – UF Tonnerrois 1 Départemental Fém à 8 D2 Gp B 

Réserve d’après match rédigée de la manière suivante : 
« en tant que capitaine de l'équipe séniors féminine de l'Union Football Tonnerrois, je porte réserve sur le 
match Chevannes 2/UFT de ce dimanche 5 octobre pour l'ensemble de l'effectif de l'équipe de Chevannes 2 
susceptible d'avoir pratiquer en équipe première le week-end dernier. Aurélie ROBERT. Capitaine de l'UFT » 

 
La commission, vu les pièces au dossier, 

• En application de l’article 14 des championnats féminins à 8 

• Prend note du courriel du club de Chevannes, via leur messagerie officielle, en date du 

08.10.2025, 

• Après vérification, de la feuille de match Chevannes 1 – Avallon 1 n° 54707418 du 28.09.2025, qui 

est le dernier match joué par l’équipe Chevannes 1, 



 
• Attendu que seule la joueuse Lily Rose MARTIN est inscrite sur les deux feuilles de match,  

• Attendu que cette dernière était remplaçante lors du match Chevannes 1 contre Avallon 1 et 

qu’elle n’a pas participé à la rencontre, 

• Par conséquent, dit la réserve d’après match du club de l’UF Tonnerrois non fondée, 

• Maintient le score acquis sur le terrain : 

Chevannes 2 = 4 buts, 3 points – UF Tonnerrois 1= 2 buts, 0 point 

 

 

 

 

 

 

Bug FMI                                                                                                                                                                                                 
 

 
Match 54707418 du 28/09/2025 Chevannes 1 – Avallon 1 Coupe de l’Yonne Féminine 
La commission, 

• Prend note du courriel du club d’Avallon indiquant la présence de Monsieur Bernard CHEVANNE 
en tant qu’assistant 2. 

 
Match 54436224 du 12/10/2025 Chablis 1 – Quarré St Germain 1 D3 Gp D 
La commission, 

• Prend note de la réception de la FMI, 

• Note cependant qu’un bug informatique a fait disparaitre les arbitres assistants et délégué,  

• Demande aux clubs de Chablis et Quarré St Germain de lui fournir les noms pour lundi 20 octobre 
2025, date impérative,  

 
Match 54936075 du 11/10/2025 Fontaine la Gaillarde 1 – St Denis Les Sens 1 U13 D3 Gp B 
La commission, 

• Prend note du courriel du club de Saint Denis Les Sens indiquant la présence de Monsieur Adriano 
RODRIGUES en tant qu’assistant 2. 

 
 
 

FMI                                                                                                                                                                                   
 

La Commission rappelle que selon les règlements des championnats du District, les Feuilles de match 
papier doivent être transmises via l’adresse officielle du club dans les délais suivants : 

• Match le samedi : Dans les 24h 

• Match le dimanche : Le soir même avant minuit. 
 

Match 54935903 du 11/10/2025 Quarré St Germain 1 – ECN/Avallon 2 U13 D2 Gp F 
La commission, 

• Prend note de la réception de la feuille de match et du constat d’échec du club de Quarré, 

• Enregistre le score : Quarré St Germain 1 = 1 – ECN/Avallon 2 = 1 

 
Match 54936058 du 11/10/2025 Paron 4 – Champigny 2 U13 D3 Gp A 
La commission, 

• Prend note de la réception de la feuille de match et du constat d’échec du club de Paron, 

• Enregistre le score : Paron 4 = 5 – Champigny 2 = 9 

 



 
Match 54936059 du 11/10/2025 St Clément 1 – Villeneuve la Guyard 1 U13 D3 Gp A 
La commission, 

• Prend note de la réception de la feuille de match et du constat d’échec du club de St Clément, 

• Enregistre le score : St Clément 1 = 8 – Villeneuve la Guyard 1 = 2 
 

Match 54936196 du 11/10/2025 Hery 2 – Charmoy 1 U13 D3 Gp D 
La commission, 

• Prend note de la réception de la feuille de match et du constat d’échec du club d’Hery, 

• Enregistre le score : Hery 2 = 7 – Charmoy 1 = 4 
 
 
 

Match 54936241 du 11/10/2025 St Sauveur 1 – St Fargeau 1 U13 D3 Gp F 
La commission, 

• Prend note de la réception de la feuille de match et du constat d’échec du club de St Sauveur, 

• Enregistre le score : St Sauveur 1 = 9 – St Fargeau 1 = 3 

 
Match 54954808 du 11/10/2025 Tonnerre 1 – Joigny 1 U13/U15 F 
La commission, 

• Prend note de la réception de la feuille de match et du constat d’échec du club de Tonnerre, 

• Enregistre le score : Tonnerre 1 = 1 – Joigny 1 = 25 

 
Match 54933762 du 11/10/2025 Chablis 1 – AJ Auxerre F U15 D2 Gp D 
La commission, 

• Prend note de la réception de la feuille de match et du constat d’échec du club de Chablis, 

• Enregistre le score : Chablis 1 = 20 – AJ Auxerre F = 0 

 
Match 54962869 du 11/10/2025 Magny/Quarré 1 – Auxerre SC 1 Coupe de l’Yonne U18 
La commission, 

• Prend note de la réception de la feuille de match et du constat d’échec du club de Magny, 

• Enregistre le score : Magny/Quarré 1 = 2 – Auxerre SC 1 = 2 (TAB : 5/4) 

• Rappelle au club d’Auxerre SC que les noms complets des joueurs doivent être inscrits et non pas 
uniquement les prénoms. 

 
Match 54707332 du 12/10/2025 Magny 2 – Ent. Florentinois 2 Coupe de l’Yonne Seniors 
La commission, 

• Prend note de la réception de la feuille de match et du constat d’échec du club de Magny, 

• Enregistre le score : Magny 2 = 3 – Ent. Florentinois 2 = 4 
 
Monsieur Didier SCHMINKE n’a pris part ni à l’étude, ni à la délibération, ni à la décision 

 
Match 54936123 du 04/10/2025 Gron Véron 2 – Sens Jeunesse 2 U13 D3 Gp B 
La commission,  

• Prend note de la réception de la feuille de match et du constat d’échec du club de Gron Véron, 

• Enregistre le score : Gron Véron 2 = 0 – Sens Jeunesse 2 = 17 

 

 

Feuilles de matchs manquantes                                                                                                                               
 
Match 54934114 du 011/10/2025 Charbuy Fleury 1 – Auxerre Stade 2 U13 D2 Gp D 
La commission,  



 
• Demande au club de Charbuy Fleury de transférer la FMI ou d’envoyer une feuille de match papier, 

et ce pour lundi 20 octobre 2025, date impérative, 

• Amende de 30€ au club de Charbuy Fleury pour non envoi de feuille de match papier (amende 
5.24). 

 
Monsieur Mickaël ROMOJARO n’a pris part ni à l’étude, ni à la délibération, ni à la décision 
 
 
 
 
 
 
Match 54933480 du 11/10/2025 Gron Véron 1 – Migennes 1 U15 D2 Gp B 
La commission,  

• Demande au club de Gron Véron de transférer la FMI ou d’envoyer une feuille de match papier, et 
ce pour lundi 20 octobre 2025, date impérative, 

• Amende de 30€ au club de Gron Véron pour non envoi de feuille de match papier (amende 5.24). 

 
 

Absences de Délégués                                                                                                                                                                                                                                                                  
 

Match U13 

• La commission appelle les clubs de Paron Fc et Venoy à la plus grande vigilance quant à la présence 
d’un délégué sur leurs rencontres U13. Si un nouveau manquement était constaté, la Commission 
ne ferait plus preuve de la même mansuétude et appliquerait les sanctions prévues au règlement. 

 

• La Commission prend note qu’un délégué était bien présent lors du match U13 de samedi 4 octobre 
à Fontaine la Gaillarde. 

 

 

 

Désignation des Délégués                                                
 

La commission prend note de la désignation de délégués officiels du district pour les matchs suivants : 
 

➢ Match du 18.10.2025 Entente Florentinoise 1 contre Appoigny 1 U15 D1 

➢ M. Benjamin BOUGAULT 
 

➢ Match du 19.10.2025 Sergines 1 contre Mont Saint Sulpice 1 Départemental 2 

➢ M. Michel LE RUEN 
 

➢ Match du 19.10.2025 Sc Sénonais 1 contre Champigny 2 Départemental 3 

➢ MM. Éric SCIAUD et Jean-Philippe VITTOZ 

 

 

 

 

 



 

 

Coupe de l’Yonne Seniors                                     
 
La Commission procède au tirage du deuxième tour de cadrage de la Coupe de l’Yonne Senior 
 
8 matchs sont à jouer le dimanche 9 novembre 2025 sur le terrain du premier nommé : 

 

• Entente Florentinoise 2 contre Aillant 1 

• Malay Le Grand 1 contre Sens Jeunesse 1 

• Avallon 2 contre Seignelay 1 

• Gâtinais 1 contre Monéteau 1 

• St Denis Les Sens 1 contre Brienon 1 

• St Sauveur 1 contre St Georges 1 

• SC Sénonais 1 contre Toucy 1 

• Coulanges La Vineuse 1 contre Champs sur Yonne 1 
 

Sont donc exempts : Appoigny 2, Gron Véron 1, Joigny1, Mont Saint Sulpice 1, Neuvy Sautour 1, Sens FC 3, 
Sens FP 2 et Vergigny St Flo Portugais 1. 

 

 

Coupe de l’Yonne Féminines Seniors                                     
 
La Commission a procédé au tirage de la coupe de l’Yonne Féminines Seniors : 
 

 
 

 

Tournois                                                                                                                                                               
La commission, en lien avec la commission technique, homologue les tournois suivants : 

• Toucy : Tournoi futsal Senior le 4 janvier 2026 

• Toucy : Tournoi futsal U11 et U13 le 3 janvier 2026. 
 

 

Divers                                                                                                                                                               

• La commission prend note du courriel du club d’ECN.  Le calcul de points dans le classement D3 Gp D 
est erroné et une correction va être faite. 

• La commission prend note de la blessure de Madame Manuela DA SILVA, joueuse de Neuvy Sautour, 
lors de son match du 12/10/2025 contre UF Tonnerrois et lui souhaite un prompt rétablissement. 

 



 
 

• La commission prend note du courriel du club de St Denis Les Sens et ne peut malheureusement 
pas donner de suite positive à leur demande de changement de groupe pour leur équipe U18. 

• La commission prend note du courriel du club de l’Entente Florentinoise. Compte tenu des raisons 
évoquées (différence de kilomètres parcourus selon le groupe d’appartenance), la commission 
décide de réaffecter l’équipe U18 Entente Florentinoise 2 en poule C.  

Nouvelle répartition des équipes U18 D2 : 

   

Poule A Poule B Poule C 

Champigny 1 Aillant 1 Champs sur Yonne 1 

Gâtinais 1 Charbuy Fleury 1 Chevannes 1 

Sens FC 2 Héry 1 Magny Quarré 1 

Sens FP 1 Joigny 2 Ravières 1 

Sergines 1 Mont Saint Sulpice 1 Tonnerre 1 

St Clément  Toucy 2 Varennes 1 

St Denis Les Sens 1 St Fargeau 1 Vermenton 1 

  Entente Florentinoise 2 

 
 Monsieur Didier SCHMINKE n’a pris part ni à l’étude, ni à la délibération, ni à la décision 

• La commission prend note du PV du conseil d’administration de la Ligue stipulant le nombre 
d’accédants en U13R2 et U15R2 :  

•  

 

 

 



 
 

Fin de la réunion : 19 h 00. 
 

Le Président de séance 
M. Didier SCHMINKE 

 
« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel dans les 
conditions de formes et de délais prévus aux articles 188 et 190 des R.G ».
 


